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COMPTE-RENDU DE LA REUNION 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 17 JANVIER 2020 

 

 
Présents : G. DESIAGE, V. FRANGEUL, B. GRASLAND, P. LE SAUX, M. JOSSE, C. 

LANGOUËT, J.-P. LANGOUËT, Y. LENOËL, S. MASSOT, D. MORIN F. PANNETIER, A. 

LEVÊQUE, L. RIFFIER. 

Excusés : J.-P. LEPOIDEVIN. 

Absent : D. LAURENT. 

Invité : G. MAURICE 

 

Ouverture de la séance à 19h.  

13 membres du Conseil d’Administration sur 15 étant présents, le Conseil peut délibérer valablement 

(pouvoir de J.-P. Lepoidevin à A. Lévêque). 

Le Conseil d'Administration est présidé par A. LEVÊQUE. C. LANGOUËT en assure le secrétariat. 

 

 

Bienvenue à Loïc Riffier (A. Lévêque) 

 

 L. Riffier, nouveau membre élu lors de la dernière AG, souhaite intégrer la Commission Tourisme 

 

 

Point sur les clubs et les effectifs fin 2019(C. Langouët) 

 

 Au 31 décembre2019 A N-1 Différence 

Licences enregistrées 3 692 3 694 moins 2 

Hommes 3064 3070 moins 6 

Femmes 628 624 plus 4 

Clubs affiliés 87 88 moins 1 

Moins de 18 ans  119 130 moins 11 

   

 

Bilan des différentes AG et prochaine AG du CoDep (tout le monde) 

 

 L’AG Fédérale s’est tenue à Angers ; rien de particulier malgré les 2 thèmes proposés en 

ateliers : la transition numérique et la sécurité ; lors de ce dernier atelier, il a été évoqué la 

responsabilité des Présidents de clubs : responsabilité pénale lorsque les gens viennent 

régulièrement plus de 3 sorties et également lorsqu’il est notoire qu’il sait que le vélo utilisé a 
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été débridé (vitesse excessive). Le Président n’a aucun moyen d’avoir la certitude si le vélo a été 

équipé par une personne autre qu’un ‘professionnel habilité). 

La participation du département aux différents votes a encore une fois été bien inférieure à la 

moyenne nationale (51% contre 56%) malgré un rappel d’A. Lévêque 4 jours avant. 

La prochaine aura lieu à Niort les 12 et 13 décembre 2020. 

 L’AG du CoReg s’est tenue à Saint-Méen-le-Grand : là encore, très peu de clubs du 35 étaient 

présents ou représentés : seulement 28 présents ou représentés sur les 87 clubs du département ! 

Pas d’information particulière en cette dernière année de l’olympiade. A. Lévêque a reçu la 

médaille d’argent de la Fédé et le diplôme des BPF.  

La prochaine aura lieu à Quessoy (22) le 19 décembre 2020. 

A l’occasion de sa présence à notre CA, G. Maurice a offert ses vœux et a donné plusieurs 

informations : 

- le prochain CA du CoReg aura lieu jeudi 23 janvier 

- sa présence à une réunion de l’AF3V cet après-midi 

- le prochain Salon du Tourisme avec un rendez-vous avec l’université de tourisme de Quimper 

pour la Transbretagne. 

- l’AG du CoDep 29 à Châteaulin le 1
er

 février à 14h30 

- l’attente des modalités de financement de l’ANS (ex CNDS) (CoDep- CoReg- Fédé). 

- la SF de Loudéac en 2022 avec un financement encore inconnu 

 L’AG du CoDep s’est tenue à Montgermont et quelques remarques sont à faire : le temps de 

parole des 3 élus a été trop long, la remise des diplômes pourrait se faire juste entre les élections 

et avant la pause pour éviter les absents lors de leur remise à la fin de l’AG. 

La prochaine AG du Comité sera organisée par le club des Cheminots rennais à la Maison des 

Sports le 28 novembre 2020. ATTENTION : CE SERA LA FIN DE L’OLYMPIADE, NOUS 

ATTENDONS DONC DES CANDIDATS !!! 
 

 

Financement actions des clubs (A. Lévêque et J.-P. Langouët)  

 

Parmi les actions proposées aux clubs, certaines ont été effectuées : la Fête du Vélo (Tinténiac et 

Betton), le Critérium, l’Education Routière et le nombre de Jeunes (Pipriac, Romillé, Montauban-de-

Bretagne et Bain-de-Bretagne). 

Les clubs concernés vont recevoir un chèque du Comité et devront fournir un reçu au Trésorier. 

 

 

Développement durable : verres (A. Lévêque)  

 

Il est proposé une commande groupée de gobelets effectuée par le Comité pour tous les clubs passant 

commande. 

Différentes pistes sont lancées : en donner à tous les clubs présents ou représentés à l’AG 

départementale, en distribuer en fonction du nombre de licenciés… 

La solution retenue est que les clubs vont être consultés pour qu’ils passent commande du nombre 

souhaité et le Comité participera à hauteur de 50% de la dépense dans la limite de 500 gobelets 

maximum. 

 

 

20 ans de la Semaine Fédérale de Rennes (Y. Lenoël)  

 

J. Pouteau organise demain avec l’aide de Y. Lenoël et A. Lévêque un après-midi rétrospectif de la 

SF 1999 de Rennes : il a préparé un diaporama et une vidéo grâce aux documents fournis par les uns 

et les autres. Sur les 200 personnes qui avaient participé à l’organisation, environ 80 seront présentes 

demain au stade Jean Coquelin à Rennes. Une dégustation de galettes des rois agrémentera l’après-

midi. 

 



     

Demande de subvention Conseil Départemental (A. Lévêque et J.-P. Langouët)  

 

Y. Lenoël souhaite se joindre à A. Lévêque et à J.-P. Langouët pour monter le dossier. 

La date arrêtée est le vendredi 24 janvier à 14h au bureau à la Maison des Sports. 

 

 

Point financier et budget prévisionnel (J.-P. Langouët) 

 

Commissions Budget prévu Recettes Dépenses 

VTT 7 000 € 0€ 0€ 

Formation 4 200 € 0 €  30 € 

Jeunes 1 300 € 0 € 100 € 

Sport Santé Solidarité 700 € 0 € 0 € 

Séjour 39 400 € 0 € 11 811,00 € 

Tourisme 300 € 86 € 0 € 

Sécurité 850 € 0 € 0 € 

Féminines 3 650 € 0 € 141,50 € 

Communication 5 300 € 50 € 3 017,87 € 

Toutes à Toulouse 35 000 € 16 850 € 1 298,20 € 

Subventions aux clubs 850 € 0 € 0 € 

 

Compte courant : 7 596,63 € 

Livret : 77 131 € 

 

 

Point et projets 2020 des commissions 

 

 VTT (P. Le Saux) :  

P. Le Saux va contacter D. Laurent qui détient tous les documents de la Trans Ille-et-Vilaine. D. 

Laurent a déjà fait les modifications nécessaires avec le Conseil Départemental ; il reste à contacter 

les com-com pour que les Mairies demandent les modifications éventuelles ou l’inscription du VTT 

sur les PDIPR existants. 

 

 

 La Chaîne (J.-P. Lepoidevin) :  

Il y a une erreur de date pour le club de Romillé sur le calendrier de La Chaîne : la bonne date est le 

14 mars et pas le 4 ! 

S. Massot se propose de faire le prochain édito. 

Il faut penser à trouver des annonceurs. 

 

 Blog et site Internet (B. Grasland et A. Lévêque) 

Pour le site, il serait bon que chaque responsable de Commission regarde ses infos et les mette à jour 

en passant par A. Lévêque. 

Pour le blog, il n’y a pas eu de mise à jour depuis le 15 décembre. 

 

 Féminines (F. Pannetier) :  

Une question se pose pour les Féminines indépendantes : comment le Comité peut-il participer pour 

les 2 groupes de 4 ?  

Pour le groupe de C. Le Saux, il est décidé de le faire bénéficier du même prix pour l’hôtel de 

Toulouse et une participation supplémentaire pour repas, hébergement et transport retour sera 

demandée. 

Cette proposition va être faite par F. Pannetier aux 4 filles de Saint-Père-Marc-en-Poulet et nous 

verrons si elles sont intéressées. 

 



     
 Formation (D. Morin) : 

Deux formations PSC1 sont programmées les 25 janvier et 1
er

 février 2020 (cette dernière est 

reportée au 21 mars par manque de disponibilité des animateurs). Le coût est de 50€ par personne 

avec une participation de 35€ du Comité. Les clubs peuvent organiser cette même formation à leur 

niveau et le Comité participera à hauteur de 70% du reste à charge du club, sans dépasser la valeur de 

30€ par personne et un maximum de 10 personnes, donc un montant maximum de 300€. 

Les formations Animateur et Dirigeant sont lancées avec respectivement 3 et 1 inscription pour 

l’instant. 

Pour les Féminines, une formation Mécanique est prévue le 21 mars à Bruz. 

 

 Jeunes (M. Josse, V. Frangeul, D. Morin et P. Le Saux) : 

Il n’y a toujours pas de club pour accueillir les Critériums et l’Education Routière. Pourquoi pas à 

Pipriac ou dans ses environs, vu que les Jeunes sont là avec un seul Jeune de Montauban en plus ? 

 

 Sécurité (G. Desiage) : 

2 accidents (Thorigné et Betton) ont provoqué 2 réunions entre Rennes-Métropole et G. Desiage 

Résultat : des travaux ont été réalisés à Thorigné. Il a été insisté sur le fait que les municipalités ne 

sont informées et voient les remédiations possibles que s’il y a intervention des pompiers. 

Ne pas oublier de faire remonter les signalements de défauts à Rennes-Métropole. 

Pourquoi ne pas envisager une soirée avec la Gendarmerie ? 

Le Président et le Trésorier de Pleine-Fougères sont intervenus dans plusieurs écoles de leur secteur 

et les directeurs d’écoles ont beaucoup apprécié leurs interventions. 

F. Pannetier demande s’il y a possibilité d’avoir des maillots « Sécurité » pour les serre-files de 

Toulouse. 

 

 Sport- Santé- Solidarité (P. Le Saux) : 

Intervention prévue de D. Jacob auprès des Féminines le 14 février à Bruz. 

Il est rappelé aux clubs la possibilité de faire un test d’effort au CHU de Rennes. 

 

 Tourisme (Y. Lenoël) : 

Il n’y a eu aucune réunion en 2019. 

Y. Lenoël prend le séjour en charge tout seul et la Fête du Vélo avec le Comité. 

Cette fête aura lieu du 30 mai au 14 juin prochains mais Y. Lenoël sera absent ; pourquoi pas à 

Combourg si la convention a été signée (Voir avec C. Leyssene de la Fédération) ? Il faut donc 

inciter le club de Combourg à l’organiser. Le Président A. Lévêque demande l’organisation rapide 

d’une réunion de la Commission Tourisme pour une éventuelle organisation sur Rennes. 

Lors de la cérémonie des Flèches de l’Ouest à Chartres-de-Bretagne, S. Massot a présenté un 

diaporama très intéressant sur les Randonnées labellisées ; Y. Lenoël a suggéré de présenter ce 

travail lors des prochaines AG CoDep et CoReg. 

Un projet est en cours afin de redynamiser le tourisme à vélo sur Dinard et la Côte d’Emeraude. 

 

 Séjour CODEP (Y. Lenoël) 

Le séjour à Cambo-les-Bains est complet et le prochain en 2021 aura sans doute lieu en Alsace. 

 

 

Compte rendu des diverses réunions (tout le monde) 

 

L’ADT (Association Départementale du Tourisme) a été créée et Y. Lenoël a été élu pour représenter 

le CoDep et voter les décisions. 

 

 

Informations et questions diverses 

 



     
- Y. Lenoël propose d’envoyer tous les 3 mois un mail à tous les licenciés du 35 pour les 

sensibiliser à la recherche de bénévoles pour le CoDep en novembre prochain et de le rappeler 

dans chaque CR de CA. 

- Le Comité va commander des cartes de VI pour les Féminines de Toutes à Toulouse. 

- Rencontre entre A. Lévêque et M. de Abreu le 28 janvier. 

- Prochaine AG du CDOS avec Y. Lenoël le 4 mars. 

 

Prochain CA vendredi 3 avril 2020. 
 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h40. 

 

 
 

 

 

Le Président         La Secrétaire 

A. Lévêque        Chantal Langouët 

 

 


